RE

MINISTERE DE L'INTERIEUR
ET DE LA DECENTRALISATION

DIRECTION DE LA SECURITE CIVILE

BREVET
NATIONAL DE SECOURISTE

Le Ministre d'Etat, Ministre de ['Intérieur et de la Décentralisation,

2 , . 11 JUILLET 1984 :
Vu les procés-verbaux du jury d'examen en date du o MUSBEIE GRECs e, @BClarant que

ponsieur DAMAGNEZ Dandel 29 AOUT 1961

i TR Dt v @ subi avec succés

les épreuves exigées des candidats au Brevet MNational de Secouriste.

..................................................................................................... le présent brevet.

Pour le Ministre d'Etat,
Ministre de l'Intérieur et de la Décentralisation.

Le Directeur départemental
da la Sécurité Civile

Ne _8481.0516. ..
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